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En septembre 1922, Gabriel Fauré a 77 ans. Après une période difficile, l’inspiration
lui  revient  et  il  répond à  la  sollicitation  de Jacques  Durand,  son éditeur :  « j’ai
entrepris un  Trio pour clarinette (ou violon), violoncelle et piano », écrit-il à son
épouse.  Un  mouvement  est  déjà  terminé,  l’Andantino central.  Durant  la
composition de l’œuvre, achevée en mars 1923, la clarinette est oubliée au profit du
violon.  Avant-dernière  partition du compositeur,  avant  son quatuor  à  cordes,  le
Trio est aussi l’un des sommets de la production fauréenne. Il est créé en privé au
domicile de Louise et Fernand Maillot, proches amis de Fauré, puis en public par de
jeunes interprètes tout juste sortis du Conservatoire,  le 12 mai 1923 à la Société
nationale de musique, lors d’un concert en l’honneur des 78 ans du compositeur.
Souffrant,  celui-ci  est  absent,  mais  il  assiste  à  l’exécution  de  l’œuvre  le  21  juin
suivant à l’École normale de musique, par le célèbre trio d’Alfred Cortot, Jacques
Thibaud et Pablo Casals. 

Fauré n'a composé qu'un seul trio (contrairement aux deux quatuors avec piano et
quintettes  avec  piano).  La  disposition  instrumentale  réunissant  clarinette,
violoncelle et piano était rare en France à cette époque (la musique de Brahms, dont
le  trio  avec  clarinette  opus  114  de  1891  constituait  l'une  des  plus  fameuses
expressions,  était  alors  en  défaveur).  Comme  le  suggère  Jean-Michel  Nectoux
(Fauré, Flammarion, 1990), il est possible que la récente Sonate pour clarinette et
piano de Saint-Saens (1921) ait influencé le compositeur. Cependant, la première
édition (chez le commanditaire de l'oeuvre) se présente comme un trio pour violon
(sans  mention  de  clarinette),  violoncelle  et  piano,  formation  plus  répandue  et
certainement plus aisée à diffuser...

Dans le livret de présentation du coffret de disques chez Chandos, Nicolas Southon
commente et justifie l'interprétation à la clarinette (ici, Paul Meyer, avec François
Salque, violoncelle et Eric Le Sage, piano) : « d’ici la fin de l’écriture de l’œuvre, à
Paris en mars 1923, la clarinette sera finalement oubliée au profit du seul violon.
Mais  l’intention  initiale  autorise  à  tenter  l’expérience  d’une  formation  piano-
clarinette-violoncelle, comme dans le présent enregistrement : c’est situer le  Trio
dans un héritage germanique, auquel la musique de chambre de Fauré se rattache
davantage  qu’à  la  tradition  française,  aussi  paradoxal  que  celui  puisse  paraître.
Outre la partition de d’Indy pour cette formation en 1888, il ne se trouve d’ailleurs
de grands trios pour piano, clarinette et violoncelle que chez Beethoven et Brahms.
Chez Fauré, l’option de la clarinette permet une différenciation des timbres qui fait
apprécier autrement cette œuvre plutôt linéaire et compacte, mettant en valeur sa
polyphonie et sa distribution des phrases. »



Alors, violon ou clarinette ? Pourquoi donc choisir désormais ? La présente version
est  destinée  à  la  fois  aux  deux  instruments :  il  est  proposé de  jouer  le  premier
mouvement  à  la  clarinette,  le  second  au  violon,  offrant  ainsi  une  pause  à
l'instrumentiste  à  vent ;  le  troisième mouvement est  ici  adapté  pour  le  quatuor,
réunissant  le  violon  et  la  clarinette  autour  du  piano  et  du  violoncelle,  dont  les
parties  sont  inchangées  (sauf  quelques  rectifications  de  liaisons  pour  cette
dernière).

Figure ici également le premier mouvement de ce Trio, transcris pour la clarinette
en  si  bémol.  Nous  avons  opté  pour  quelques  modifications  ou  aménagements
mineurs  par  rapport  à  l'édition  Durand :  certains  passages  sont  mis  à  l'octave
inférieure  quand  il  s'agit  de  double-notes  au  violon,  afin  de  privilégier
l'homogénéité  de  l'ensemble  (suivant  ainsi  en  partie  l'interprétation  de  Paul
Meyer) ; les nuances sont adaptées pour la clarinette, d'une manière générale un
niveau  en  dessous  des  indications  du  conducteur  pour  la  partie  de  violon ;  les
liaisons  ont  fait  l'objet  d'un  travail  de  mise  en  cohérence  sur  l'ensemble  du
mouvement et de quelques adaptations spécifiques au jeu de la clarinette ; pour la
même raison, des indications d'articulation ont parfois été ajoutées.
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